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TRATTATI PKR LA PACE RUSSO-POLACCA.

I.

TRAITE PRELIMINAIRE DE PAIX ET CONDITIONS 
D'AKMISTKX ENTRE LA POLOGNE ET LES REPUBLI

QUES DES SOVIETS DE RUSSIE ET D’UKRAINE,

signés à Riga le 12 octobre 1920. (1).

La République polonaise d'une part, la République so
cialiste fédérative des Soviets de Russie, et la République 
socialiste des Soviets de l’Ukraine, de l’autre, désireuses de 
terminer au plus tôt la guerre sanglante qui existe entre elles 
et d’élaborer des conditions destinées à servir de base à une 
paix durable, honorable et fondée sur une entente récipro
que, ont décidé d'entamer des pourparlers en vue «le con
clure un armistice et de rédiger des préliminaires de paix.

Les deux parties ont désignés les plénipotentiaires sui
vants :

.... lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs 
qui ont été reconnut en bonne et due forme, ont accepté le» 
stipulations suivante«:

Art. 1. —  Conformément au prinnpe que 1«» p«ruplc* 
ont le droit de décider de leur sort, le* dcui partie» con
tractantes reconnaissent l’indépendance de l’Ukraine et de

(1) In roniormitâ delTan. 17 lo «eambio dell« rati&cbr cbbe lu«n> 
a I.ibau il 2 novrrobrr 1920. Diamo il Inlo rr$. ails Sorirti M e  
Nazinni i R ecueil IV. pa(. 31 ogf.t. Riprodociamo il trattsto bmrbê ab- 
bia rarallmr »ollanto prrlirainarr. per la ma iroporunsa anrbc pratiea, 
net rapport! roi traitai» defiaitiro <efr. a. 2).


